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SOUTIEN A LA VIE ASSOCIATIVE ET AUX COLLECTIVITES 
(RÉPARTITION DE CRÉDITS- C732) 

 
 

Résumé : Le présent rapport propose l’attribution d’une subvention de fonctionnement à 
l’association SPA de Colmar, en conformité avec l’enveloppe « Soutien à la vie 
associative et aux collectivités » (C732)  fixée lors du vote du BP 2009 en date du 11 
décembre 2008 et après soumission à la Commission de l'Agriculture de 
l'Environnement et du cadre de Vie réunie le 1er juillet 2009. 

 

Après examen du rapport n°CG-2008-5-6-2, relatif à l’environnement naturel, l’Assemblée 
Départementale a décidé le 11 décembre 2008 d’inscrire un crédit de 2.322.700 € dont 
352.000 € au titre des investissements et 1.970.000 € au titre du fonctionnement pour la 
politique de soutien à la vie associative et aux collectivités. Les premières répartitions de 
crédits ont été votées lors des précédentes Commissions Permanentes. 

Le présent rapport est relatif à une demande présentée ultérieurement, à savoir : 

 
 
Société Protectrice des Animaux (SPA) de COLMAR 

 

Le fonctionnement des SPA haut-rhinoises est soutenu depuis de nombreuses années par 
notre collectivité.  La SPA de Colmar couvre la zone allant du centre Haut-Rhin à la frontière 
du Bas-Rhin, qu’elle partage avec la SPA de Lièpvre. L’association sollicite, tardivement, une 
aide de 10.000 € en fonctionnement pour l’année en cours, les autres SPA ont déjà présenté 
leurs demandes. 

Les éléments techniques et administratifs nous sont régulièrement adressés, ainsi que les 
comptes–rendus d’activité. La SPA de COLMAR doit déménager, à l’horizon 2010-2011, dans 
de nouveaux locaux, actuellement en travaux dans le secteur nord de Colmar (Waldeslust) 
sous maîtrise d’ouvrage de la Communauté d’Agglomération Colmarienne. 

Au vu de ces éléments il vous est proposé l’attribution d’une subvention de fonctionnement 
de 10.000 € au titre de l’exercice 2009, soit la reconduction de l’aide 2008. 
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Cette proposition d’attribution de subvention a été préparée conformément aux crédits 
inscrits dans le cadre du BP 2009 et sera prélevée sur le programme C732 sur le chapitre 
65/6574/738 en fonctionnement. 

 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 
 
 

 



Service de l'Environnement et de l'Agriculture 
 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE 
DU 09 OCTOBRE 2009 

 
Soutien à la vie associative et aux collectivités (F) 

PROGRAMME 2009 
 
 

N° Opération Maître d'ouvrage  
Libellé de l'opération 

Montant 
forfaitaire 

VAC03773 SPA-SOCIETE DE PROTECTION DES ANIMAUX SECTION DE COLMAR 
SPA COLMAR fonctionnement 2009 10 000,00

 
 

Total 10 000,00


